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ETHERO 

Société anonyme au capital de 431.806,70 € 

Siège social : 20, rue Cambon – 75001 PARIS   

RCS PARIS B 433 503 851   

 

AVIS DE RÉUNION 
 
 
Les actionnaires de la société ETHERO sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 17 juin 2026 à 9h00 au 59, boulevard Exelmans – 75016 

PARIS afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après :   

A TITRE ORDINAIRE 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025  

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

3. Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

4. Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce  

5. Fixation du montant annuel global de la rémunération allouée aux administrateurs   

6. Pouvoirs.   

 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

7. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires ; 
8. Pouvoirs.   

 

Projet de texte des résolutions 

 

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Mixte 

 

A TITRE ORDINAIRE 
 

PREMIERE RESOLUTION 

 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025    

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu : 

  

- la lecture du rapport de gestion du Conseil d'administration, sur l'activité et la situation de la Société pendant l'exercice 2025, et sur les 

comptes sociaux dudit exercice ; et   

 

- la lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de cet exercice ;   

 

Approuve les comptes et le bilan dudit exercice, tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 

rapports.   

 

En conséquence, elle donne aux administrateurs et au Commissaire aux comptes, quitus de l'exécution de leur mandat pour ledit exercice.    

L'assemblée générale constate qu’il n’y a pas eu de dépenses non déductibles de l'impôt sur les sociétés, visées à l'article 39, 4° du Code général des 

impôts. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025   

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture 

du rapport de gestion sur les comptes consolidés au 31 décembre 2025 de la société et la lecture du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 

consolidés de la société :   

 

- Approuve le compte et le bilan consolidé au 31 décembre 2025 tels qu’ils ont été présentés. 
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TROISIEME RESOLUTION 

 

Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025   

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide d’affecter la perte 

nette comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2025, de - 1.083.972 euros au compte « Report à nouveau » et décide de ne pas distribuer de 

dividende au titre dudit exercice.   

 

L’assemblée générale prend acte qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois derniers exercices sociaux.   

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce    

   

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture 

du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L225-38 du Code de commerce, approuve les conclusions de ce 

rapport, étant précisé qu’aucune convention n’y est mentionnée.    

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

Fixation du montant annuel global de la rémunération allouée aux administrateurs   

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du Conseil d’administration, fixe le montant annuel global de la rémunération allouée aux administrateurs au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2025 à 10.000 euros, ainsi que pour chacun des exercices suivants, et ce jusqu’à décision contraire.   

 

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d’administration de la Société aux fins de répartir, en tout ou en partie, et selon les modalités  

qu’il fixera, cette rémunération entre ses membres.   

 

 

SIXIEME RESOLUTION   

 

Pouvoirs. 

 

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour accomplir toutes 

formalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra. 

 

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires  
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes :  

 

1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225- 138 du Code de commerce, sa 
compétence à l'effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs  

mobilières donnant accès au capital de la Société, à l’exclusion de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence, étant précisé que 

lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance ;  

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la 

présente délégation ne pourra excéder un montant de 300.000.000 euros (y compris en cas de mise en œuvre d’une réduction de capital par voie de 

réduction de la valeur nominale des actions), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 

préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 

stipulations contractuelles;  
 

3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 

100.000.000 euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 

décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ;  
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4. décide, que la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société pourra être opérée soit en espèces, soit par 

compensation avec des créances sur la Société ;  

 
5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution et de réserver 

le droit d’y souscrire au profit des catégories de bénéficiaires présentant l’une des caractéristiques suivantes, à savoir :  

 

● Clients de Family Office, clients de gestion de patrimoine, clients de banquiers privés, entrepreneurs dans les secteurs des médias, d’internet, 

Tokenisation, Blockchain, Tech, de la finance et de l’investissement, entrepreneurs et investisseurs dans les secteurs de l'immobilier, gestionnaires et 
détenteurs d’actifs de toute nature, investisseurs français et par des dispositions équivalentes pour des investisseurs étrangers, à des personnes physiques 

ou morales (en ce compris des sociétés), trusts ou fonds d’investissement, ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme et leur nationalité, 

investissant à titre habituel (ou dont les sociétés de gestion ou entités ou personnes qui les gèrent ou prennent leurs décisions d’investissement, 

investissent à titre habituel) dans les cryptos-actifs;  

 
● des sociétés ou entités, quelle que soit leur forme et nationalité, opérant principalement dans les secteurs des médias, immobilier, d’internet, 

Blockchain, Tokenisation, Tech, de la finance et de l’investissement et pouvant le cas échéant signer un partenariat industriel et/ou commercial avec 

la Société 

 

● les créanciers détenant des créances liquides, exigibles ou non, sur la Société ayant exprimé leur souhait de voir leur créance convertie en titres de 
la Société et pour lesquels le Conseil d’administration de la Société jugerait opportun de compenser leur créance avec des titres de la Société ;  

 

6. décide que le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, fixera la liste précise des bénéficiaires  

de cette ou ces augmentations de capital et/ou émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre 

de titres à attribuer à chacun d’eux ;  
 

7. constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ;  

 

8. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138, II. du Code de commerce, que :  
 

i.le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur date de jouissance sera fixé par le conseil d’administra tion, étant précisé que la 

somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égal au plus 

bas cours quotidien moyen pondéré par les volumes des actions de la Société au cours des cinq (5) dernières séances de bourse sur Euronext Growth 
Paris au cours desquelles il y aura eu des échanges sur les titres de la Société précédant le jour de la fixation du prix d’émission (arrondi à la deuxième 

décimale inférieure), éventuellement diminué d’une décote maximum de 50%, ce montant pouvant le cas échéant être corrigé pour tenir compte des 

différences de date de jouissance; étant précisé que dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission 

des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil 

d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celu i-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par 
exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil d’administration le 

juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission) ;  

 

ii.le prix unitaire d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles et leur date de jouissance sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société lors de l’augmentation de son 
capital résultant de l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, sera cohérente, en fonction du type de valeurs mobilières émises et/ou de 

leurs caractéristiques, avec le prix d’émission minimum défini au (i) ci-dessus ;  

 

9. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre 

la présente délégation, et notamment : - arrêter le montant, les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que les modalités de 
libération des titres émis et leurs caractéristiques, ainsi que pour les modifier postérieurement à leur émission ; - clore par anticipation la souscription 

dans les conditions légales et réglementaires ; - recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; - constater, à l’issue de la période 

de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la réalisation de l’augmentation de capital; - fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou 

des catégorie(s) des bénéficiaires mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou desquelles le droit préférentiel de souscription a été supprimé 

; - procéder à la modification corrélative des statuts; - faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le 
marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; - accomplir les formalités légales ; - et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait 

nécessaire et/ou utile à cette fin ;  

 

10. décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 

dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.  

 

 
HUITIEME RESOLUTION   

 

Pouvoirs   

   
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour accomplir toutes  

formalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra. 

 

---------------------------------------------- 
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I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobs tant toutes clauses  

statutaires contraires. 
 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou de 

l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, 

soit le 10 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

 
- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 

90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex),  

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constatée par une attestation de 
participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et 

annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission 

établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  

 

 
II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 

- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 
- voter par correspondance. 

 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 

 

● Par voie postale : 

 
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui lui 

sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à 

l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte 
de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les 

modalités indiquées ci-dessus. 

 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais légaux, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets spécifiquement prévus à cet effet,  

munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation permettant de justifier 

de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée. 
 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes : 
- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 

- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du 

Code de Commerce ; 

- voter par correspondance ; 

 
Selon les modalités suivantes : 

 

● Par voie postale : 

 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui lui 
sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son intermédiaire financier, qui 

assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné 

d’une attestation de participation. 
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Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités  

indiquées ci-dessus. 

 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption 

des projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil d’administration  et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

 

Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.  

 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande réceptionnée par lettre simple par Uptevia 

– Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours 

avant la date de l’assemblée. 

 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance ne pourront plus 
changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 

 

III. — Questions écrites 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces 

questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : 20, rue Cambon – 
75001 PARIS au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 11 juin 2026. Elles doivent être accompagnées  

d’une attestation d’inscription en compte. 

 

IV. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales en 
vigueur, doivent être adressées au siège social 20, rue Cambon – 75001 PARIS, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et être 

réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours calendaires avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une 

attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par 

l’article R. 225-71 du Code de Commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site 

internet de la Société www.ethero.eu conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de Commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions 
est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs. 

 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront présentés est subordonné à la 

transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle 
attestation justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 

 

V. — Droit de communication 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires , 

dans les délais légaux, au siège social de la société ETHERO et sur le site internet de la société www.ethero.eu. 
 

Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce sont mis en ligne sur le site 

internet de la Société et conformément aux dispositions de l'article R. 225-88 du Code de commerce, il ne sera pas donné suite aux demandes d'envoi 

de documents qui pourraient être adressées à la société. 

 
 

 

 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 
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